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Attach this copy to your Old Age Security Return of Income 
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If you are electing under section 217 of the Income Tax Act to report this 
income, attach this copy to your Section 217 Income Tax and Benefit Return. 
 
See your Old Age Security Return of Income Guide for Non-Residents and 
Federal Income Tax Guide for Non-Residents and Deemed Residents of 
Canada for more information on how to report your income. 

Box 16 – Gross income – This is your old age security pension. Enter this 
amount on line 11300 of your Section 217 Income Tax and Benefit 
Return and your Old Age Security Return of Income. 

Box 17 – Non-resident tax withheld – Enter this amount on line 43700 of your 
Section 217 Income Tax and Benefit Return. 

Box 27 – Recovery tax withheld – Enter this amount on line 43700 of your      
Old Age Security Return of Income. 

Note: If you are a resident of Canada for income tax purposes, report this 
income and tax withheld on your Income Tax and Benefit Return for the 
province or territory where you lived on December 31.

Si vous exercez le choix prévu à l'article 217 de la Loi de l'impôt sur le revenu 
pour déclarer ce revenu, joignez cette copie à la Déclaration de revenus et de 
prestations selon l'article 217.  

Consultez votre guide Déclaration des revenus pour la Sécurité de la 
vieillesse pour les non-résidents et votre Guide d'impôt fédéral pour les non-
résidents et les résidents réputés du Canada pour  en savoir plus sur la façon 
de déclarer votre revenu.  

Case 16 – Revenu brut – Ceci est votre pension de la Sécurité de la 
vieillesse. Inscrivez ce montant à la ligne 11300 de votre 
Déclaration de revenus et de prestations selon l'article 217 et votre 
Déclaration des revenus pour la Sécurité de la vieillesse. 

Case 17 – Impôt des non-résidents retenu – Inscrivez ce montant à la 
ligne 43700 de votre Déclaration de revenus et de prestations 
selon l'article 217.   

Case 27 – Impôt de récupération retenu – Inscrivez ce montant à la 
ligne 43700 de votre Déclaration des revenus pour la Sécurité de 
la vieillesse.  

Remarque : Si vous êtes un résident du Canada pour les besoins de l'impôt 
sur le revenu, inscrivez ce revenu et l'impôt retenu dans votre Déclaration de 
revenus et de prestations pour la province ou le territoire où vous résidiez le 
31 décembre.
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vieillesse. Inscrivez ce montant à la ligne 11300 de votre 
Déclaration de revenus et de prestations selon l'article 217 et votre 
Déclaration des revenus pour la Sécurité de la vieillesse. 

Case 17 – Impôt des non-résidents retenu – Inscrivez ce montant à la 
ligne 43700 de votre Déclaration de revenus et de prestations 
selon l'article 217.   

Case 27 – Impôt de récupération retenu – Inscrivez ce montant à la 
ligne 43700 de votre Déclaration des revenus pour la Sécurité de 
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